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DECISIONS OU AVIS 
DESTINATAIRES 

(pour suite à donner) 
 

DELIBERATION 
N°  

Banalisation journée d'action "sauvons la recherche" du 20 mai 
2005   

Le Conseil d'Administration décide de banaliser  la journée du 20 mai 2005. Cabinet 
SG 

2005/05/359 

Rattrapage des examens perturbés par la grève   Le Conseil d'administration approuve la proposition du Président de 
l'Université de se rapprocher des directeurs de composantes pour essayer de 
trouver des solutions permettant le rattrapage des examens perturbés par les 

mouvements de grève entre le 4 avril et le 2 mai 2005. 

Cabinet  2005/05/362

 Point 1: Finances 
 1-1 Décisions Budgétaires Modificatives. 

La décision 2005/04/352 est retirée. 
Les Décisions Budgétaires Modificatives de transfert et de rattachement 

(annexe 2005/05/356) sont approuvées. 
 

Le Conseil d’Administration approuve la répartition du solde à affecter : 
· Report dans les composantes = 7 187 061,93 € 
· Reliquats = 610 095 €. 

Utilisation des reliquats : 

264 259,03 € à affecter à l’UB 030 – Service Général Sciences 
119 411,93 € servant à provisionner la dotation aux amortissements de 
l’UB 101 – Service Général de l’Administration 
226 424,04 € sont réservés au financement de dépenses imprévues 
résultant de difficultés de fonctionnement au cours de l’exercice 2005. 

En cas de non utilisation, ces crédits sont destinés à un projet d’intérêt 
commun. 

DAFAG 
AC 

Division du Budget 
Recteur (LRAR) 

2005/05/356 

 1-2 Tarifs des Prestations de la Faculté de Médecine Purpan.   La décision 2005/04/353 est retirée. 
Les tarifs des Prestations  pour la Faculté de Médecine Purpan sont 

approuvés. 

DAFAG 
AC 

Division du Budget 

2005/05/357 



 1-3 Subventions à l'Assodiut et à l'UNPIUT.   La décision 2005/04/354 est retirée. 
La subventions à l'Assodiut (Association des Directeurs d'IUT) au titre de 

l'exercice 2005, pour un montant total de 13 725 € est approuvée. 
La subvention à l'UNPIUT (Union Nationale des Présidents d'IUT) au titre de 

l'exercice 2005, pour un montant total de 3 431,25 € est approuvée par le 
Conseil d'administration. 

 

DAFAG 
AC 

Division du Budget 

2005/05/358 

 Point 2: Campus 
 2-1 Changement de destination de locaux de la Villa CESR.   

Le Conseil d'administration approuve le changement de destination de locaux 
de la Villa CESR de logement de fonction en laboratoire de recherche. 

SG  2005/05/361

 2-2 Proposition d'appellation de la nouvelle salle de réunion du 
bâtiment administratif.   

Le Conseil d'administration approuve la proposition d'appellation de la 
nouvelle salle de réunion du bâtiment administratif salle "Emma CHENU". 

SG  2005/05/360

 Point 3: Nomination de Vice-Président délégué 
 3-1 Nomination de Vice-Président délégué aux Relations 
Internationales.   

Le Conseil d'administration donne un avis favorable à la nomination de 
Monsieur  MARTINEZ VEGA Vice Président Délégué aux Relations 

Internationales. 

DAG  

 Point 4: Structure 
 4-1 Collège Doctoral International.   

La crèation du Collège Doctoral International au sein du Collège des Etudes 
Doctorales est approuvée. 

RI 
Cabinet 

SG 

2005/05/363 

 Point 6: Action Sociale 
 6-1 Fête de l'Université Paul Sabatier - Tarifs repas.   

Les tarifs des repas de la fête de l'université sont approuvés. SCAS 
AC 

2005/05/364 

 Point 7: Restauration 
 7-1 Financement de la Restauration CNRS.   

Le Conseil d'administration approuve le paiement de la subvention demandée 
par le CNRS (3 euros par repas) pour que les personnels UPS des UMR 
puissent se rendre au restaurant du CNRS jusqu'au 31 décembre 2005. 

Le financement sera pris sur les crèdits d'infrastructure recherche et sur les 
reliquats de TVA. 

AC  2005/05/365

La convention entre l’UPS/UFR SVT et le LEGTA d’Auzeville,  2005/05/366-1 
Le protocole d’accord n 2005-12 entre l’UPS/CICT, le protocole d’accord n 

2005-13 entre l’UPS/CICT et l’IUFM, 
2005/05/366-2 

 La convention d’échange de service entre l’UPS/UFR PCA et l’Ecole des 
Mines d’Albi Carmaux,  

2005/05/366-3 

La convention de mise à disposition d’un agent ITARF (M. Brugarolas) entre 
l’UPS/IUT A et le Réseau Universitaire Toulouse Midi Pyrénées, 

2005/05/366-4 

 Point 8: Conventions 
 8-1 Conventions en vote bloqué.  

DAG 
AC 

 2



La convention entre l’UPS/IUT A et l’IUT Consultants relative à une 
collaboration franco mexicaine pour la formation en Licence Professionnelle 

d’étudiants mexicains – année 2004/2005, 

2005/05/366-5 

La convention entre l’OMP et Météo France en vue d’une installation d’une 
station automatique, 

2005/05/366-6 

  

La convention entre l’UPS/UFR PCA et le LEGT Le Garros-Auch, 
concernant l’accès au laboratoire de Génie Civil du Lycée aux étudiants de 

l’UPS. 

2005/05/366-7 

La convention entre l’UPS/UFR STAPS et la Ligue Midi-Pyrénées de 
Football est approuvée. 

2005/05/367-1  8-2 Conventions discutées en Conseil d'administration  

Les statuts du Groupement pour l’Autonomie des étudiants Handicapés en 
Milieu Universitaire (GAHMU) sont approuvés. 

DAG 
AC 2005/05/367-2 

 Point 9: Scolarité 
 9-1 Formation à distance : E-miage.   

Le Conseil d'administration approuve la formation à distance "E-miage". Scolarité 2005/05/368 

 9-2 Création du DU FLE pour les étudiants chinois.   La création du DU FLE pour les étudiants chinois est approuvée. Scolarité  2005/05/370

 9-3 C2I : bilan et évolution.   Le CA approuve la mise en place à titre expérimental du C2i sur l'UPS 
(sciences) et prévoit que les crèdits nécessaires à la généralisation du C2i 

seront inscrits au prochain contrat quadriennal. 

Scolarité  2005/05/369

 
 

Toulouse, le 9 mai 2005 
 

Le Président de l'Université 
 
 
 
 
 

Professeur Jean-François SAUTEREAU
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